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@Hssociation des Sducateurs 93 JAN 26 44 07

Collège Bourget, Kigaud, Qué.

Rigaud, 7doll. KA

 

Les parties s'entendent pour prolonger la présente

convention ( juillet 1981) pour une période de huit mois, soit

du 31 décembre 1982 au 31 août 1983. Les dispositions de toute

entente provinciale revisant les salaires d'une catégorie équi-

valente à celle couverte par ladite convention feront partie

de la nouvelle convention à intervenir et seront rétroactives

au 1° septembre 1982.
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Les parties s'entendent pour prolonger la présente

convention ( juillet 1981) pour une période de huit mois, soit

du 31 décembre 1982 au 31 août 1983. Les dispositions de toute

entente provinciale revisantles salaires d'une catégorie équi-

valente à celle couverte par ladite convention feront partie

de la nouvelle convention à intervenir et seront rétroactives

au 1° septembre 1982.

Signatures:

pour le Collège Bourget:--------=-=--
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signature des résentesde mêmee que ttous les

droits acquis de quelque nature que ce soit.

En ce qui concerne les traltements depuis le

ler septembre 1979, les Educateurs auront
droit de recevoir un traitement rétroactif

établi suivant la différence du salaire
versé par le Collège à l'Educateur et celui
prévu par les annexes de la présente conven-

tion pour lesdites années scolaires déjà
écoulées lors de ia signature des présentes.
Ledit traitement rétroactif devra être versé
dans le mois suivant la signature de la con-

vention collective.
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MODIFICATIONS A LA CONVENTION COLLECTIVE

ENTRE :

Le Collège Bourget
et

L'Association des Educateurs A7
du Collège Bourget

en vigueur depuis le ler septembre 1980

 

 

Les articles 10.12, 10.13, 21 et 22.01 de la

convention collective signée le 2!1ème jour de S£E#tembze 1981

entre les parties, sont abrogés et remplacés par les suivants:

= 10.12 Un Educateur à temps partiel n'a pas droit
a à la permanence.

10.13 Un Educateur acquiert la permanence lorsque,

ayant été à plein temps au service du Collège
pendant deux (2) ans, 11 signe un troisième

a contrat consécutif à plein temps. La date de
a cette signature est le 15 mai.

21.0 DROITS ACQUIS ET RETROACTIVITE
 

A moins d'une stipulation contraire dans la
présente convention, l'Educateur à l'emploi
du Collège avant le ler septembre 1979, de
même que ceux engagés après cette date par
le Collège, auxquels s'appliquent la présente
convention, conserveront tous les privilèges,
droits et avantages conférés par la dernière
convention collective en vigueur avant la
signature des présentes de même que tous les
droits acquis de quelque nature que ce soit.

En ce qui concerne les traitements depuis le

ler septembre 1979, les Fducateurs auront
j droit de recevoir un traitement rétroactif

ie | établi suivant la différence du salaire
a versé par le Collège à l'Educateur et celui

prévu par les annexes de la présente conven-

tion pour lesdites années scolaires déjà
écoulées lors de la signature des présentes.
Ledit traitement rétroactif devra être versé
dans le mois suivant la signature de la con-

vention collective.

  



22.0

22.01

 

DUREE DE -LA CONVENTION

/2

 

La présente convention sera en vigueur du
ler septembre 1980 au 31 décembre 1982. Elle
se renouvellera pour une autre année, à

moîns que l'une ou l'autre des parties ne

donne avis à l'autre partie, de son intention
de la dénoncer ou de l'amender, pendant les
quatre-vingt-dix (90) jours précédant l'expi-
ration.

SIGNE A Àsprl

COLLEGE BOURGET

Par:

 

ASSOCIATION DES EDUCATEURS DU
COLLEGE BOURGET

7 ô |

 



  

 

. MODIFICATIONS A LA CONVENTION COLLECTIVE
ENTRE:

Le Collège Bourget

ET

L'Association des Educateurs

du Collège Bourget

en vigueur depuis le 4“ MA: 1982

 

 

 

Les articles 12,09, 12,14, 12,21 et 12,23 de la convention collective

signée le d1 ième jour de se#7Em 5@€ 1982 entre les parties, sont

modifiés de la façon suivante:

-modifications à l'article 12,09

7) la surveillance au dortoir (étant saufs les droits acquis au ler mai

1982). Cette surveillance confère les droits mentionnés en 12,21 et

les obligations en 12,22.

-modifications à l'article 12,14

7) (répétition du texte ci-haut mentionné).

-ajout à l'article 12,21

C) Nombre de surveillants par dortoir:

O à 69 étudiants : 1 surveillant

70 à 129 étudiants : 2 surveillants

130 et plus étudiants : 3 surveillants

D) Au Pavillon Querbes:

Un surveillant par étage.

-modification à l'article 12,23

Tout animateur de groupe ou de sports, étant saufs les droits acquis

au ler mai 1982, est tenu d'accepter la surveillance au dortoir.

SIGNE A Lind le 7 pee 1982.

LE COLLEGE BOURGET L'ASSOCIATION DES EDUCATEURS

DU COLLEGE BOURGETpar:
par:
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